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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

LBM
- Question de l’ARS IDF à la DGS sur l’interprétation des articles L6222-6 et R6222-2 du CSP concernant la règle du n biologistes pour n sites (27 février 2023).

Réponse de la DAJ sur l’interprétation des articles L6222-6 et R6222-2 du CSP concernant la règle du n biologistes pour n sites et précisant que le temps de travail doit bien être pris en compte pour couvrir la responsabilité de chaque site au regard de leurs horaires d'ouverture (15/03/2023)
.
- Courrier du 11/03/2023 du CNR paludisme rappelant certains points essentiels des recommandations relatives aux bonnes pratiques du diagnostic biologique.
Nouvelles missions du pharmacien d’officine 

- Actualisation des avis de la HAS pour 2 des 4 protocoles de coopération concernant les pharmaciens d’officine :

· pollakiurie et brûlure mictionnelle chez la femme de 16 à 65 ans
· odynophagie
- Ouverture, dans le cadre de la mesure « urgence été 2022 », des protocoles de coopération dans les CPTS ayant conclu un ACI ou dont le projet de santé a été approuvé par le directeur général de l'ARS - Extension au 30 août 2023 :
· Arrêté du 27 avril 2023 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre la covid 19
· Arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre la covid 19, Art 43-1 IX (Art 43-1 IX)
- Rapport adopté lors de la Session du CNOM de décembre 2020, mis à jour le 8 octobre 2021, le 4 février 2022 et le 31 mars 2023 : mésusage de la télémédecine
Prise en charge des addictions : traitements de substitution
- Usagers de drogues en garde à vue - Les recommandations (Réseaux de santé ADDICA & CARéDIAB, juillet 2013).
- Tabagisme et arrêt du tabac en 2022, (Observatoire français des drogues et des tendances addictives, 25/05/2023).
L'OFDT publie le bilan sur le tabagisme et de l'arrêt du tabac en 2022 en France. Marquée par une baisse des volumes de tabac vendus dans le réseau des buralistes, l'année 2022 est néanmoins caractérisée par une persistance des inégalités sociales de santé. Elles se renforcent notamment chez les adolescents, malgré une baisse globale des usages de tabac à 17 ans, comme le confirmée par l’enquête ESCAPAD menée par l’OFDT en 2022. Le recours au vapotage augmente chez les adultes et les adolescents et dépasse pour la première fois les niveaux d’expérimentation et d’usage récent de tabac à 17 ans.
- En 2022, la France compte toujours près de 12 millions de fumeurs quotidiens (SpF, 31/05/2023).

A l’occasion de la Journée mondiale sans tabac, le 31 mai, Santé publique France publie dans son Bulletin épidémiologique hebdomadaire (BEH), les dernières estimations de la prévalence du tabagisme en France métropolitaine parmi les adultes de 18 à 75 ans
Services départementaux d'incendie et de secours (SDIS)



 HYPERLINK "http://peps.intranet.sante.gouv.fr/themes/subst_ven/subst.html" \l "cannabis" 
- Décret n° 2022-621 du 22 avril 2022 relatif aux actes de soins d'urgence relevant de la compétence des sapeurs-pompiers : le décret définit les actes de soins d'urgence relevant de la compétence des sapeurs-pompiers après formation. Il distingue les actes de soins d'urgence réalisés en autonomie de ceux réalisés sur prescription du médecin régulateur ou d'un médecin présent sur les lieux
.
- Point Sérialisation : Art. R. 5124-60-2.-I.- 7°) : désactivation pour les SIS réalisé notamment par l’établissement pharmaceutique ou le grossiste-répartiteur (1 à 5 et 8 du R.5124-2 du CSP).
Substances vénéneuses
- Modification de l'article L5125-23-1 du CSP par la "nouvelle loi Rist" (art. 15) permettant le renouvellement d'une prescription expirée d'un traitement chronique, pour 3 mois, par délivrance d'un mois. Pour être applicable, cette disposition nécessite encore une modification de l'article R5123-2-1 du CSP, lequel limite cette dispensation à une "boîte de dépannage".
- Arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des micro-organismes et toxines prévue à l'article L. 5139-1 du code de la santé publique abrogeant l'arrêté modifié du 30 avril 2012 de même objet. Cette liste comprend non seulement les MOT eux-mêmes mais également des OGM ou toxines présentant des séquences génétiques ou des fragments de toxines protéiques significatives qui en sont dérivées.
- Arrêté du 26 avril 2023 fixant les doses et concentrations maximales des micro-organismes et des toxines figurant sur la liste prévue à l'article L. 5139-1 et pris en application de l'article R. 5139-20 du code de la santé publique abrogeant l'arrêté du 4 novembre 2015 de même objet. Cet arrêté fixe les doses à partir desquelles la réglementation spécifique à ces micro-organismes et toxines s'applique.
- Médicaments stupéfiants : lors de la prescription de sortie, l'ordonnance sécurisées est-elle obligatoire ? (CNOP, Tous pharmaciens n°21, avril 2023)
- Augmentation de l’utilisation de l’oxycodone dans la prise en charge de la douleur (Société française de Pharmacologie et de Thérapeutique, 17/05/2023).
- Alerte au nouveau cannabinoïde HHC (Medscape, 31/05/2023).
- Hexahydrocannabinol (HHC) and related substances (OEDT/EMCDDA, 17/04/2023).

Manuel des formalités administratives :

Textes en projet :
https://peps.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Proposition de loi Rist : texte définitivement adopté par le Parlement (CNOP, 11/05/2023). NB : loi promulguée le 20/05/2023 (cf. ci-dessous)
La proposition de loi sur l’amélioration de l’accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé (PPL Rist) a été adoptée définitivement par le Parlement. Retour sur les mesures  impactant les pharmaciens

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/proposition-de-loi-rist-texte-definitivement-adopte-par-le-parlement
PPL « RIST » adoptée – des évolutions significatives pour la pharmacie (USPO, 13/05/2023)

https://uspo-bourgogne-franche-comte.fr/ppl-rist-adoptee-des-evolutions-significatives-pour-la-pharmacie/
Proposition de loi visant à améliorer l'encadrement des centres de santé (Sénat, 14/02/2023) :

· L’essentiel

https://www.senat.fr/lessentiel/ppl22-162.pdf 
· La loi en clair

https://www.senat.fr/travaux-parlementaires/textes-legislatifs/la-loi-en-clair/proposition-de-loi-visant-a-ameliorer-lencadrement-des-centres-de-sante.html 
· Le dossier législatif

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-162.html 
NB : un paragraphe de la proposition de loi visant à améliorer l’encadrement des centres de santé permet au DGARS de s’opposer à l’agrément d’un centre de santé non seulement sur le base de critères techniques mais également « en cas d’incompatibilité de ce projet avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ». Encore faut-il l’avoir prévu dans le PRS.
NB : loi promulguée le 20/05/2023 (cf. ci-dessous)
Proposition de loi portant abrogation de l'obligation vaccinale contre la covid-19 dans les secteurs médicaux, paramédicaux et d'aide à la personne et visant à la réintégration des professionnels et étudiants suspendus
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000047529839/
CNR Santé : une proposition de loi pour pérenniser le dispositif (CNOP, 11/05/2023).

Le député Frédéric Valletoux (ancien président de la Fédération hospitalière de France) a déposé une nouvelle proposition de loi visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des professionnels. Comme annoncé par la Première ministre, elle sera examinée en juin à l’Assemblée nationale

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/cnr-sante-une-proposition-de-loi-pour-perenniser-le-dispositif
Actualité réglementaire :
Arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l'année universitaire 2023-2024 le nombre et la répartition des places offertes au diplôme de formation médicale spécialisée et au diplôme de formation médicale spécialisée approfondie (concerne les étrangers hors UE qui peuvent suivre ces formations avec le statut de FFI)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047553354
LOI n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047561943
LOI n° 2023-379 du 19 mai 2023 portant amélioration de l'accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047561956
LOI n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 et portant diverses autres dispositions

Elle comporte notamment des adaptations nécessaires en matière d'offre de soins et de formation aux premiers secours ; des mesures visant à renforcer la lutte contre le dopage et des dispositions visant à mieux garantir la sécurité.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047561974
Décision du 23/05/2023 - Modification de la liste des médicaments de médication officinale mentionnée à l'article R. 5121-202 du CSP
https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-23-05-2023-modification-de-la-liste-des-medicaments-de-medication-officinale-mentionnee-a-larticle-r-5121-202-du-csp
Instruction n° SHFDS/FSSI/2023/78 du 23 mai 2023 relative au traitement des incidents significatifs ou graves de sécurité des systèmes d'information.

Résumé : Des modifications récentes ont été opérées au cadre juridique relatif au signalement des incidents significatifs ou graves de sécurité des SI. L’obligation de déclaration a été étendue aux établissements médico-sociaux et la procédure associée au traitement de ces signalements a également été modifiée. La présente instruction détaille ces évolutions et clarifie les obligations qui s’imposent aux établissements concernés
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2023_78.pdf
Arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des micro-organismes et toxines prévue à l'article L. 5139-1 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047597611
Arrêté du 26 avril 2023 fixant les doses et concentrations maximales des micro-organismes et des toxines figurant sur la liste prévue à l'article L. 5139-1 et pris en application de l'article R. 5139-20 du code de la santé publique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047597637
Arrêté du 23 mai 2023 relatif à l'arrêt de la prise en charge précoce de spécialités pharmaceutiques au titre de l'article L. 162-16-5-1 du code de la sécurité sociale (Carvykti®, un CAR T-cell, du fait du retrait de la demande de l’exploitant suite au dernier avis HAS)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047602771
Actualités Covid-19 :

Covid-19 / SARS-CoV-2 : les actualités Covid-19 occupant désormais un volume raisonnable, elles reviennent progressivement dans la lettre mensuelle du PEPPS

Vous retrouverez tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée :

https://peps.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Arrêté du 27 avril 2023 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre la covid 19 (prolongation jusqu’au 31/08/2023 (au lieu du 30/04/2023) des mesures dérogatoires relatives au fonctionnement des urgences et au recrutement des professionnels de santé en établissement)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047506451
Lancement de la campagne printanière de rappel contre le Covid-19 pour les plus fragiles (ameli.fr, 02/05/2023)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/lancement-de-la-campagne-printaniere-de-rappel-contre-le-covid-19-pour-les-plus-fragiles
Nouvelle dose de rappel contre le Covid-19 : qui est concerné ? (ameli.fr, 02/05/2023)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/nouvelle-dose-de-rappel-contre-le-covid-19-qui-est-concerne
Instruction interministérielle n° DGOS/RH3/RH4/RH5/DGCS/2023/63 du 2 mai 2023 relative aux modalités de réaffectation des agents à la suite de la levée de l’obligation vaccinale contre la COVID-19.

Résumé : Cette instruction explicite les conditions dans lesquelles les agents et salariés des établissements de santé, suspendus à la suite de la mise en place de l’obligation vaccinale contre la COVID-19, vont être réemployés à compter de l’entrée en vigueur du décret mettant fin à cette obligation. Afin d’anticiper l’entrée en vigueur du décret et de procéder dans les meilleurs délais à la réaffectation des personnels suspendus, les établissements publics sont invités à prendre contact avec leurs agents sans attendre la parution du décret. L’instruction énumère la procédure à suivre et les différents moyens pour résoudre les situations dans lesquelles le retour de l’agent s’avère impossible ou non souhaité par lui

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2023_63.pdf
Annexe (modèle de courrier aux agents suspendus sur les modalités de reprise des fonctions) au format Word

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2023_63a.docx
Covid-19 : le retour des agents non-vaccinés dans les établissements de santé (CNOP, 04/05/2023).

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/covid-19-le-retour-des-agents-non-vaccines-dans-les-etablissements-de-sante
Vaccination contre le SARS-CoV-2 : efficacité du second rappel comparé au premier contre l’infection symptomatique par Omicron BA.2 et BA.4/5 en France et protection conférée par une infection antérieure à la vaccination (SpF, 27/04/2023)

https://www.santepubliquefrance.fr/revues/articles-du-mois/2023/vaccination-contre-le-sars-cov-2-efficacite-du-second-rappel-compare-au-premier-contre-l-infection-symptomatique-par-omicron-ba.2-et-ba.4-5-en-fr
Symptômes prolongés à la suite de la Covid-19 : état des lieux des données épidémiologiques (Recommandations de bonnes pratiques de la HAS, actualisation du 03/05/2023)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3427623/fr/symptomes-prolonges-a-la-suite-de-la-covid-19-etat-des-lieux-des-donnees-epidemiologiques
Décret n° 2023-368 du 13 mai 2023 relatif à la suspension de l'obligation de vaccination contre la covid-19 des professionnels et étudiants.

Notice : conformément aux recommandations de la Haute Autorité de santé du 29 mars 2023, le décret suspend l'obligation de vaccination des professionnels et étudiants

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047542116
COVID-19 : point épidémiologique du 24 mai 2023 (SpF, 25/05/2023)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/bulletin-national/covid-19-point-epidemiologique-du-24-mai-2023
Union européenne de la santé : la Commission parvient à un accord avec BioNTech-Pfizer sur la livraison de vaccins contre la COVID-19 (Commission européenne, 26/05/2023).

Aujourd'hui, la Commission et les développeurs de vaccins BioNTech-Pfizer, sont parvenus à un accord afin de mieux répondre aux estimations des États membres concernant les besoins en constante évolution en matière de vaccins contre la COVID-19

https://france.representation.ec.europa.eu/informations/union-europeenne-de-la-sante-la-commission-parvient-un-accord-avec-biontech-pfizer-sur-la-livraison-2023-05-26_fr
L’infection sévère par le SARS-CoV-2 comme marqueur d’un cancer non diagnostiqué (EPI-Phare, 30/05/2023)

https://www.epi-phare.fr/rapports-detudes-et-publications/sarscov2-cancer/
Autres actualités :
Avis du HCSP du 28/03/2023 sur la sécurisation des éléments et produits issus du corps humain en prévision de la circulation du virus West Nile en France métropolitaine

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1284
Courrier du 11/03/2023 du CNR paludisme rappelant certains points essentiels des recommandations relatives aux bonnes pratiques du diagnostic biologique du paludisme
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_cnr-palu_reco_diag-bio-palu_11032023.pdf
Réponse du 15/03/2023 de la DAJ du ministère concernant l’interprétation des articles L6222-6 et R6222-2 du CSP concernant la règle du n biologistes pour n sites
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_daj_interpretation-n-bio-n-sites_15032023.pdf
Transport d'échantillons par drone : gadget ou réelle innovation ? (biologiste365.fr, 20/04/2023, article sponsorisé par Biogroup).
Biogroup teste depuis quelques mois la collecte d'échantillons par drone en Isère avec la société RigiTech. Loin d'être un gadget, le drone permet de collecter dans des zones difficiles d'accès en toute sécurité pour que tous les patients disposent de résultats rapidement

https://www.biologiste365.fr/a-decouvrir/transport-dechantillons-par-drone-gadget-ou-reelle-innovation/
Stratégie nationale de santé 2023-2033, contribution du Haut Conseil de la santé publique (28/03/2023)

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1285
PCR mycobactéries: avis CNR et SFM du 28/04/2023

https://www.infectiologie.com/fr/actualites/pcr-mycobacteries-avis-cnr-et-sfm_-n.html
Gazette de l'infectiologie: Maladie de Lyme : vers une meilleure prise en soins ! (SPILF, 30/04/2023)

https://www.infectiologie.com/fr/actualites/gazette-de-l-infectiologie-maladie-de-lyme-vers-une-meilleure-prise-en-soins_-n.html
Des ongles « brillants », mais pas sans risque ! (Académie nationale de médecine, 28/04/2023)

https://www.academie-medecine.fr/des-ongles-brillants-mais-pas-sans-risque/
Topiramate et risques chez les enfants exposés pendant la grossesse : modification des conditions de prescription et de délivrance aux femmes concernées (ANSM, actualisation du 02/05/2023).

Depuis le 2 mai 2023, pour les filles, adolescentes, femmes en âge de procréer et femme enceintes :

• La prescription de topiramate (Epitomax et génériques) doit être réalisée annuellement par un neurologue ou un pédiatre. Le renouvellement est possible par tout médecin dans l’intervalle. La patiente et le neurologue ou le pédiatre doivent signer tous les ans un accord de soin, établissant que la patiente a bien été informée des risques du traitement pour son enfant à naitre en cas de grossesse.

• La dispensation en pharmacie ne peut se faire que sur présentation :

o D’une ordonnance établie par un neurologue ou un pédiatre datant de moins d’un an ;

o De l’accord de soin signé par la patiente (ou par son représentant légal), ainsi que par le neurologue ou le pédiatre

https://ansm.sante.fr/actualites/topiramate-et-risques-chez-les-enfants-exposes-pendant-la-grossesse-modification-des-conditions-de-prescription-et-de-delivrance-aux-femmes-concernees-5
Projet d'arrêté en cours de consolidation - accès à la formation de préparateur en pharmacie hospitalière via le DEUST, spécialité préparateur/technicien en pharmacie, mail DGOS/RH du 25/04/2023
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgos_projet-arrete-prep-hosp-deust_25042023.pdf
Les biologistes médicaux ont désormais leur document de référence sur leurs missions et leur exercice professionnel (SdBio, 02/05/2023)

https://www.sdbio.eu/actualites/fil-d-infos/profession-les-biologistes-medicaux-ont-desormais-leur-document-de-reference-sur-leurs-missions-et-leur-exercice-professionnel
Le référentiel :

https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_sdbio_referentiel-biologistes-v5_02052023.pdf
Les professionnels enregistrés dans le répertoire ADELI basculent progressivement dans le RPPS à partir de juin 2023 (ANS, 02/05/2023)

https://esante.gouv.fr/actualites/les-professionnels-encore-enregistres-par-les-ars-dans-le-repertoire-adeli-vont-basculer-progressivement-dans-le-repertoire-rpps-partir-de-juin-2023
La COREB met à jour 3 de ses fiches consacrées à la prise en charge des patients atteints ou suspects de MPox :

https://www.coreb.infectiologie.com/fr/prendre-en-charge-les-patients-fiches-pratiques.html
· Infection au Monkeypox virus : procédure opérationnelle de prélèvement (COREB, 27/04/2023)

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/monkeypox/20230427-fichemonkeypox-plvts-coreb.pdf
· Infection par le Monkeypox virus : repérer et prendre en charge un patient en France (COREB, 27/04/2023)

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/monkeypox/20230427-fichemonkeypox-vf.pdf
· Monkeypox virus (variole du singe) - Fiche d’information au patient, après le diagnostic (COREB, 27/04/2023)

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/monkeypox/20230427-mkppatient.pdf
Variole du singe (mpox) : point de situation en France au 27 avril 2023 (SpF, 03/05/2023)

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2023/variole-du-singe-mpox-point-de-situation-en-france-au-27-avril-2023
Cas de Mpox en Europe, définitions et conduite à tenir (SpF, 20/04/2023)

https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/maladies-a-declaration-obligatoire/definition-de-cas-cat-mpox
MARS n°2023_07 du 04/05/2023 : Evolution de la conduite à tenir autour des cas d'infection à virus Mpox
https://peps.sante.gouv.fr/actu /mpx/23_mars_2023-07.pdf
DGS-Urgent n°2023-09 du 04/05/2023 : Evolution de la conduite à tenir autour des cas d'infection à virus Mpox

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/corruss_dgs-urgent_2023-09_evolution_de_la_cat_autour_des_cas_d_infection_a_virus_mpox.pdf
Patients en affection de longue durée (ALD) sans médecin traitant : où en est le plan d'actions ? (ameli.fr, 03/05/2023)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/patients-en-affection-de-longue-duree-ald-sans-medecin-traitant-ou-en-est-le-plan-d-actions
Discours de clôture de François Braun - CNR Santé plénier (03/05/2023)

https://sante.gouv.fr/actualites/presse/discours/article/discours-de-cloture-cnr-sante-plenier
Réforme du 3ème Cycle en péril : un nouveau retard mettant en danger l'avenir de la profession (ANEPF : Association nationale des étudiants en pharmacie, 04/05/2023)

https://anepf.org/wp-content/uploads/2023/05/CDP-R3C.pdf
Le système d’accès aux soins (SAS) bientôt opérationnel dans toutes les régions (CNOP, 04/05/2023).

François Braun, ministre de la Santé et de la Prévention, annonce le lancement d’une mission chargée d’accompagner la généralisation du SAS sur l’ensemble du territoire français. Les pharmaciens devraient être de plus en plus impliqués dans cette démarche, notamment lors des gardes

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/le-systeme-d-acces-aux-soins-sas-bientot-operationnel-dans-toutes-les-regions
L’emploi des étudiants en pharmacie : quelques rappels (CNOP, 04/05/2023).

Les étudiants en pharmacie ont la possibilité, pendant leur parcours, d’effectuer des stages mais également d’être embauchés sous certaines conditions, dès la 3e année d’études. Focus sur les dispositions qui permettent l’emploi d’un étudiant en pharmacie à l’officine, en PUI ou en laboratoire de biologie médicale

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/l-emploi-des-etudiants-en-pharmacie-quelques-rappels
Inscription au tableau de l'Ordre, tous responsables (CNOP, 04/05/2023).

Il appartient à chaque pharmacien de s’inscrire à l’Ordre pour exercer la pharmacie, et l’employeur a la responsabilité de le vérifier pour ses collaborateurs. Cette obligation est commune à tous les pharmaciens, quel que soit le mode d’exercice. Retour sur les modalités à mettre en place.  L’obligation pour l’employeur, quel que soit le métier (officine, biologie médicale, industrie pharmaceutique, distribution en gros, établissements de santé ou médicosociaux et SDIS)

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/inscription-au-tableau-de-l-ordre-tous-responsables
Actes médicaux à visée esthétique (CNOM, 04/05/2023).

L’Ordre des médecins est favorable à une formation universitaire pour les actes médicaux à visée esthétique

https://www.conseil-national.medecin.fr/publications/communiques-presse/actes-medicaux-visee-esthetique
Rapport du HCSP du 01/12/2022 relatif aux mesures universelles d’hygiène pour la prévention des principales maladies infectieuses dans la population générale

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1288
Gazette de l’Infectiologie « Antibiotiques chez l’enfant : une surconsommation inquiétante » (SPILF, 08/05/2023)

https://www.infectiologie.com/fr/actualites/gazette-de-l-infectiologie-antibiotiques-chez-l-enfant-une-surconsommation-inquietante_-n.html
Allégation nutritionnelles et de santé (DGCCRF, 07/04/2023)

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/Etiquetage-des-produits/Allegations-nutrionnelles-et-de-sante
A noter : un tableau Excel des allégations autorisées (traduites en français) et des allégations « en attente »

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/publications_externes/liste-des-allegations-de-sante-utilisables.xlsx
et sa notice

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/publications_externes/mode-demploi-bdd-des-allegations.pdf?v=1680870444
Approvisionnement en circuit court de plantes médicinales à l’officine – Enquête nationale (USPO, 06/05/2023)

https://uspo.fr/approvisionnement-en-circuit-court-de-plantes-medicinales-a-lofficine-enquete-nationale/
Avis 143 du CCNE et 5 du CNPEN (Conseil national pilote d’éthique du numérique) "Plateformes de données de santé : enjeux d’éthique" (09/05/2023).

Le développement de plateformes numériques constituées de données concernant la santé de patients pose des questions scientifiques, techniques, juridiques, réglementaires, de gouvernance et, en raison de leur nature même, des questions nécessairement éthiques. Le CCNE et le CNPEN se sont auto-saisis de ces questions dans un nouvel avis commun « Plateformes de données de santé : enjeux éthiques » (Avis 143 CCNE/Avis 5 CNPEN) qu’ils rendent public aujourd’hui. Leurs 21 recommandations s’adressent aux pouvoirs publics, aux chercheurs, aux concepteurs et gestionnaires de PDS ainsi qu’au public

https://www.ccne-ethique.fr/publications/avis-143-du-ccne-et-5-du-cnpen-plateformes-de-donnees-de-sante-enjeux-dethique
Déclarations d'effets indésirables suspectés d’être dus à un médicament – Statistiques globales (data.ansm, mai 2023)

https://data.ansm.sante.fr/globaldec
La qualité de vie des étudiants en santé (QVES) – Rapport IGAS/IGESR (mai 2023).

Le rapport conjoint de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) et l’Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche (IGESR) sur la qualité de vie des étudiants en santé (QVES), publié ce jour, identifie des initiatives nationales, régionales et locales contribuant à améliorer la qualité de vie des étudiants des différentes filières médicales et paramédicales

https://igas.gouv.fr/La-qualite-de-vie-des-etudiants-en-sante-QVES.html
Produits de contraste : des mesures d’économies au détriment des pharmacies et risquées pour les patients (USPO, 12/05/2023)

https://uspo-bourgogne-franche-comte.fr/produits-de-contraste-des-mesures-deconomies-au-detriment-des-pharmacies-et-risquees-pour-les-patients/
Hôpital : le juge des référés maintient l’encadrement de la rémunération des médecins intérimaires (Conseil d’État, 11/05/2023).

Le juge des référés du Conseil d’État rejette aujourd’hui la demande du Syndicat national des médecins remplaçants dans les hôpitaux (SNMRH) de suspendre l’instruction ministérielle visant à contrôler les dépenses d’intérim médical. Selon la loi, les rémunérations des médecins, odontologistes et pharmaciens ne doivent pas dépasser les plafonds réglementaires instaurés dans les établissements publics de santé

https://www.conseil-etat.fr/actualites/hopital-le-juge-des-referes-maintient-l-encadrement-de-la-remuneration-des-medecins-interimaires
Les étudiantes en formation d’infirmière sont trois fois plus nombreuses à abandonner en première année en 2021 qu'en 2011 (DREES, 11/05/2023).

La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) publie une étude sur les abandons en formation d’infirmière et dans les autres formations de santé, de 2011 à 2021, à partir des données de l’enquête annuelle sur les écoles de formation aux professions de santé (enquête « Écoles »). Pour chacune des formations sanitaires du champ de l’enquête, le nombre et le taux d’abandons par année d’études, ainsi que par promotion, sont disponibles

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/les-etudiantes-en-formation-dinfirmiere-sont
DPC : attention au démarchage frauduleux (CNOP, 11/05/2023).

L’Ordre des pharmaciens a eu connaissance, directement de la part des pharmaciens ou via l’Agence nationale du Développement Professionnel Continu (ANDPC), d'irrégularités commises par des sociétés se présentant comme des organismes de formation. L’Ordre consacrait une actualité au phénomène en juillet 2022 et souhaite à nouveau alerter sur le sujet

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/dpc-attention-au-demarchage-frauduleux
L’Identité Nationale de Santé, quel usage en officine ? (CNOP, 11/05/2023)

L’Identité Nationale de Santé (INS) est un outil d’identito-vigilance, partagé par tous les acteurs de santé, qui leur permet d’associer le bon document au bon patient. Cette qualification obligatoire doit être effectuée pour chaque patient, via le logiciel de gestion d’officine (LGO)

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/l-identite-nationale-de-sante-quel-usage-en-officine
Variole du singe : l’OMS lève son niveau d’alerte maximal (Libération, 11/05/2023).

L’OMS a levé jeudi 11 mai son niveau d’alerte maximal pour l’épidémie de mpo, la jugeant suffisamment sous contrôle quasiment un an après le début de sa flambée inédite hors des zones endémiques

https://www.liberation.fr/societe/sante/variole-du-singe-loms-leve-son-niveau-dalerte-maximal-20230511_UQIORNIQO5CKRMT7EBPUQDOBLM/
Fifth Meeting of the International Health Regulations (2005) (IHR) Emergency Committee on the Multi-Country Outbreak of monkeypox (mpox) (OMS, 11/05/2023)

https://www.who.int/news/item/11-05-2023-fifth-meeting-of-the-international-health-regulations-(2005)-(ihr)-emergency-committee-on-the-multi-country-outbreak-of-monkeypox-(mpox)
Pharmacie d’officine : de nouvelles ressources pour prévenir les risques professionnels (INSERM, mai 2023).

Expositions à des produits dangereux, relations difficiles avec les patients, chutes… Les salariés des pharmacies peuvent être exposés à des risques professionnels multiples. De nouvelles ressources sont aujourd’hui mises à leur disposition pour les aider à mieux comprendre ces risques, mieux les prévenir et à réaliser leur document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP)

https://www.inrs.fr/actualites/pharmacie-officine-ressources.html
Chikungunya, dengue et zika - Données de la surveillance renforcée en France métropolitaine en 2023 (SpF, 15/05/2023)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/articles/donnees-en-france-metropolitaine/chikungunya-dengue-et-zika-donnees-de-la-surveillance-renforcee-en-france-metropolitaine-en-2023
Communiqué du 15/05/2023 - Améliorer l’accès aux médicaments innovants : le ministre de la Santé et de la Prévention lance l’expérimentation « Accès direct ».

Annoncée par le président de la République lors du Comité stratégique des Industries de santé (CSIS) en 2021, l’expérimentation dite « Accès direct » pour raccourcir les délais entre l’approbation des traitements novateurs et leur disponibilité pour les patients a été concrétisée par le ministre de la Santé et de la Prévention avec la publication au Journal officiel le 14 mai d’un décret pris en application de l’article 62 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2022

https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/ameliorer-l-acces-aux-medicaments-innovants-le-ministre-de-la-sante-et-de-la
Vigilance des essais cliniques de médicaments : des modalités de déclaration simplifiées pour les promoteurs (ANSM, 15/05/2023).

À compter du 22 mai 2023, les modalités de déclaration des données de vigilance des essais cliniques conduits selon la loi Jardé évoluent. Le processus est simplifié

https://ansm.sante.fr/actualites/vigilance-des-essais-cliniques-de-medicaments-des-modalites-de-declaration-simplifiees-pour-les-promoteurs
Hypertension artérielle en France : 17 millions d’hypertendus dont plus de 6 millions n’ont pas connaissance de leur maladie (SpF, 16/05/2023).

A l’occasion de la journée mondiale de lutte contre l’hypertension artérielle du 17 mai 2023, Santé publique France dresse un panorama des dernières données françaises et rappelle les mesures de prévention à adopter pour limiter le risque de survenue de la maladie ou de complications chez les malades déjà atteints

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2023/hypertension-arterielle-en-france-17-millions-d-hypertendus-dont-plus-de-6-millions-n-ont-pas-connaissance-de-leur-maladie
Courrier du 05/05/2023 de la DGOS au CNOP concernant l’interprétation de l’article R. 5126-3 du CSP relatif à la dérogation d’exercice en PUI de pharmaciens non-titulaires du DES
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgos_pui-derogation-des_05052023.pdf
Avis HAS n°2023.0014/AC/SBP du 6 avril 2023 du collège de la Haute Autorité de santé relatif à la saisine sur la mise en oeuvre des protocoles nationaux de coopération odynophagie et pollakiurie dans le cadre de l’expérimentation « Orientation dans le Système de Soins » (OSyS)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3426985/fr/avis-n2023-0014/ac/sbp-du-6-avril-2023-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-relatif-a-la-saisine-sur-la-mise-en-oeuvre-des-protocoles-nationaux-de-cooperation-odynophagie-et-pollakiurie-dans-le-cadre-de-l-experimentation-orientation-dans-le-systeme-de-soins-osys
Avis HAS n°2023.0015/AC/SBP du 27 avril 2023 du collège de la Haute Autorité de santé relatif au logigramme de prise en charge à l'officine de la femme présentant une gêne fonctionnelle urinaire

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3431783/fr/avis-n2023-0015/ac/sbp-du-27-avril-2023-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-relatif-au-logigramme-de-prise-en-charge-a-l-officine-de-la-femme-presentant-une-gene-fonctionnelle-urinaire
Communiqué du 16/05/2023 - France 2030 : 16 nouveaux programmes d’excellence soutenus pour accélérer la recherche et l’innovation en santé.
La recherche, qu’elle soit fondamentale, translationnelle ou clinique, est la première étape pour permettre aux innovations en santé d’émerger et de bénéficier aux patients et au système de soins. Aujourd’hui, le président de la République annonce 4 nouveaux bioclusters, 12 nouveaux instituts hospitalo-universitaires et différentes infrastructures de recherche, qui vont recevoir un soutien financier de la part de l’État pour accélérer la recherche et l’innovation en santé. Ils viennent compléter les 7 programmes de recherche, le premier biocluster déjà lancés, et les 7 IHU en exercice. A cette occasion, un nouvel appel à projets pour créer des chaires d’excellence et ainsi attirer et fidéliser en France des chercheurs de très haut niveau est également lancé
https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/france-2030-16-nouveaux-programmes-d-excellence-soutenus-pour-accelerer-la
Le dossier de presse

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/innovation_sante_2030_-_dossier_de_presse_-_mai_2023.pdf
Le plan de Macron pour doper la recherche en santé (Les Echos, 16/05/2023).

Pour stimuler la recherche médicale, le président de la République a annoncé la création de 12 instituts hospitalo-universitaires, 4 bioclusters et 50 chaires d'excellence en biologie et en santé. Objectif : attirer en France les meilleurs chercheurs mondiaux

https://www.lesechos.fr/industrie-services/pharmacie-sante/le-plan-de-macron-pour-doper-la-recherche-en-sante-1944017
Evaluation européenne du risque potentiel de troubles neurodéveloppementaux chez les enfants dont le père a été traité par valproate dans les mois précédant la conception (ANSM, 16/05/2023).

Les résultats d’une étude, demandée aux laboratoires pharmaceutiques dans le cadre de la surveillance au niveau européen des médicaments contenant du valproate et ses dérivés, suggèrent une augmentation du risque de troubles neurodéveloppementaux chez les enfants dont le père a été traité par valproate dans les trois mois avant la conception. Cette étude présente des limites qui ne permettent pas de tirer de conclusions définitives à ce stade. L’Agence européenne du médicament (EMA) a demandé aux laboratoires des analyses complémentaires pour évaluer la robustesse de ces données.
Nous souhaitons partager dès à présent ces résultats. S’ils étaient confirmés, ils pourraient conduire à de nouvelles mesures de sécurité
https://ansm.sante.fr/actualites/evaluation-europeenne-du-risque-potentiel-de-troubles-neurodeveloppementaux-chez-les-enfants-dont-le-pere-a-ete-traite-par-valproate-dans-les-mois-precedant-la-conception
Communiqué du 17/05/2023 - Lancement de la Feuille de route du numérique en santé 2023-2027.

Le ministre de la Santé et de la Prévention, François Braun, et le ministre des Solidarités, de l’Autonomie et des Personnes handicapées, Jean-Christophe Combe, ont lancé ce mercredi 17 mai 2023 la nouvelle feuille de route du numérique en santé 2023-2027, Mettre le numérique au service de la santé. Elle s’inscrit dans la continuité d’un important travail réalisé collectivement au cours des trois dernières années
https://sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/lancement-de-la-feuille-de-route-du-numerique-en-sante-2023-2027
La feuille de route du numérique en santé 2023-2027
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/feuille_de_route_du_numerique_en_sante_2023-2027.pdf
La présentation de la feuille de route du numérique en santé 2023-2027
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/feuille_de_route_du_numerique_en_sante_2023-2027_-_document_de_presentation.pdf
Nanomatériaux : l’Anses appelle à adopter une définition plus protectrice (ANSES, 17/05/2023).

Pour l’Anses, la nouvelle recommandation de définition des nanomatériaux de la Commission européenne publiée le 10 juin 2022 est trop restrictive. Elle pourrait conduire à une régression en matière de protection des populations et de l’environnement. L’Agence appelle les autorités françaises à prendre en compte une définition plus englobante et à œuvrer pour son intégration dans la révision des règlements sectoriels au niveau européen. Dans cette optique, l’Agence liste l’ensemble des critères nécessaires pour définir les objets de taille nanométrique dont les effets éventuels sur la santé mériteraient d’être évalués
https://www.anses.fr/fr/nanomateriaux-adopter-une-definition-plus-protectrice
Communiqué du 23/05/2023 - Planification écologique du système de santé - Feuille de route.

Les urgences climatiques, énergétiques et écologiques imposent une accélération sans précédent des mesures collectives et de leur pilotage pour réduire drastiquement l’empreinte environnementale de nos activités. Pour cela, le président de la République a, pour la première fois dans l’histoire du pays, confié la planification écologique directement à la Première ministre. Dans la continuité des travaux de France Nation verte, coordonnés par le secrétariat général à la Planification écologique, un comité de pilotage inédit structuré autour de sept thématiques [Bâtiment et maîtrise de l’énergie ; Achats durables ; Soins écoresponsables ; Déchets du secteur ; Formation et recherche en transformation écologique ; Mobilités durables ; Impact environnemental du numérique], est mis en place le 22 mai 2023 pour le secteur de la santé (sanitaire et médico-social) afin de maîtriser ses impacts environnementaux et d’assurer la transformation écologique du secteur sur le long terme.

https://sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/planification-ecologique-du-systeme-de-sante-feuille-de-route
Être bien informé pour préserver sa santé sexuelle, un enjeu de santé publique (SpF, 23/05/2023).

Contraception, infections sexuellement transmissibles (IST), consentement, dysfonctions sexuelles : il est normal de se poser des questions sur la sexualité et il ne faut pas hésiter à en parler ! À l’occasion de la semaine nationale de la santé sexuelle 2023, Santé publique France diffuse du 22 mai au 25 juin une campagne nationale de sensibilisation sur différentes thématiques de la santé sexuelle qui accompagnera les actions de prévention menées par les Agences Régionales de Santé (ARS) sur le terrain partout en France

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2023/etre-bien-informe-pour-preserver-sa-sante-sexuelle-un-enjeu-de-sante-publique
Remboursements de soins à fin avril 2023 (Assurance maladie, 23/05/2023).

Les remboursements d'analyses médicales baissent de 39,5 % par rapport au mois d’avril de l'année précédente (-44,7 % sur les quatre premiers mois de l’année) et de 32,6 % sur les douze derniers mois. Cette chute traduit à la fois la baisse du nombre de tests PCR depuis le pic épidémique de janvier 2022, la baisse de leur tarif et la fin de leur prise en charge à 100 % par l’Assurance Maladie

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2023-05-23-cp-depenses-fin-avril-2023
Hausse record des déclarations de violences contre les médecins en 2022 - rapport de l’observatoire de la sécurité des médecins (CNOM, 23/05/2023).

Les déclarations de violences commises à l’égard des médecins ont bondi de +23% en 2022, atteignant un niveau jamais atteint auparavant

https://www.conseil-national.medecin.fr/publications/communiques-presse/observatoire-securite-medecins
PrEP au VIH chez les HSH en France, (EPI-PHARE, épidémiologie des produits de santé, 24/05/2023)

Les populations d‘HSH séronégatifs et éligibles à la PrEP varient d‘une région à l‘autre de la France. L‘Île–de–France a été estimée comme ayant la plus forte densité de HSH par rapport aux autres régions françaises. Selon le modèle spatio–temporel final, la probabilité relative de l‘adoption de la PrEP était hétérogène en France mais est restée stable dans le temps. Les zones urbaines ont des probabilités de recours à la PrEP plus élevées que la moyenne. La prévalence de l‘utilisation de la PrEP a augmenté régulièrement (de 8,8 % [intervalle de crédibilité à 95 % 8,5 %;9,0 %] en Nouvelle–Aquitaine à 38,2 % [36,5 %;39,9 %] en Centre–Val–de–Loire en 2021).

https://www.epi-phare.fr/rapports-detudes-et-publications/prep-hsh/
Patient diabétique de type 2 : le point sur la dispensation des bandelettes glycémiques, (Ameli.fr, 24/05/2023)

https://www.ameli.fr/cote-d-or/pharmacien/actualites/patient-diabetique-de-type-2-le-point-sur-la-dispensation-des-bandelettes-glycemiques
Rapport 2023 de la Cour des comptes sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, (Cour des comptes, 24/05/2023).

Une situation financière à redresser : le déficit de la sécurité sociale, après avoir été contenu en 2023, devrait de nouveau s'aggraver en 2024 et nécessiter de nouvelles mesures correctrices. Des réformes à poursuivre. Des évolutions nécessaires.

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/securite-sociale-2023
Communiqué du 24/05/2023 - Agnès Firmin Le Bodo dévoile les premiers résultats de la concertation nationale sur la santé des professionnels de santé et esquisse des thématiques de travail prioritaires.
Mieux reconnaître et mieux protéger les professionnels de santé est au cœur des priorités du Gouvernement et de la feuille de route du ministère de la Santé et de la Prévention. Une mission a été lancée à ce sujet par Agnès Le Bodo, à la demande de François Braun, en janvier dernier, en y associant largement les parties prenantes et les représentants des professionnels de santé.

https://sante.gouv.fr/actualites/presse/article/agnes-firmin-le-bodo-devoile-les-premiers-resultats-de-la-concertation
Acidose lactique et metformine : un risque évitable, (ANSM, 24/05/2023).

Nous alertons les professionnels de santé et les patients sur le risque d’acidose lactique avec la metformine, en particulier chez les patients avec une fonction rénale dégradée, une maladie cardio-respiratoire ou un sepsis (infection grave). L’acidose lactique est un effet indésirable connu de la metformine. Elle peut conduire au décès en cas de prise en charge trop tardive. Nous rappelons les situations susceptibles de favoriser son apparition et les signes qui doivent conduire à consulter en urgence un médecin.

https://ansm.sante.fr/actualites/acidose-lactique-et-metformine-un-risque-evitable
Courrier de la DGS du 22/05/2023 au COFRAC précisant que la phase analytique des examens de biologie médicale ne peut d’une part pas être sous-traitée par une entité autre qu’un LBM (notamment en génétique) et d’autre part que cette phase analytique est indivisible, y compris en génétique
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_cnbm_avis-situation-scientifiques-genetique_19042023.pdf
et le message de soutien auxdits scientifiques, à l'origine de l'avis de la CNBM
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_message-soutien-scientifiques-agrement-abm_fev2023.pdf
Courrier de la DGS du 22/05/2023 au COFRAC précisant que la phase analytique des examens de biologie médicale ne peut d’une part pas être sous-traitée par une entité autre qu’un LBM (notamment en génétique) et d’autre part que cette phase analytique est indivisible, y compris en génétique
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgs-cofrac_phase-analytique-indivisible_22052023.pdf
Prodilantin (fosphénytoïne sodique) ne doit pas être utilisé chez l’enfant de moins de 5 ans (ANSM, 25/05/2023).

Information destinée aux services d’urgence, SAMU/SMUR, de réanimation/soins intensifs, de neurologie et de neurochirurgie, de pédiatrie, aux pharmaciens hospitaliers et aux infirmiers et infirmières exerçant dans des services d’urgence, de réanimation ou de soins intensifs

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/prodilantin-fosphenytoine-sodique-ne-doit-pas-etre-utilise-chez-lenfant-de-moins-de-5-ans
Finastéride 1 mg (Propecia et génériques) : ajout de mentions d'alerte sur les boîtes pour renforcer l'information sur les effets indésirables, actualisation du 24 mai 2023 (ANSM, 24/05/2023).

Depuis le 28 avril 2023, sont progressivement mises sur le marché des boîtes de finastéride 1 mg comportant sur leur face principale (face avant) un encadré rouge indiquant que des effets indésirables de type sexuel et/ou psychiatrique peuvent survenir pendant et après le traitement, accompagné d'un QR code qui renvoie au dossier thématique de l'ANSM « Finastéride 1 mg et chute de cheveux ». Par ailleurs, le laboratoire Organon a informé l'ANSM de l'arrêt de commercialisation de Propecia 1 mg (84 comprimés), effectif depuis le 31 janvier 2023, ainsi que celui de Propecia 1 mg (28 comprimés) depuis le 27 avril 2023. Si nécessaire, le pharmacien dispensera l'un de ses génériques

https://ansm.sante.fr/actualites/finasteride-1-mg-propecia-et-generiques-ajout-de-mentions-dalerte-sur-les-boites-pour-renforcer-linformation-sur-les-effets-indesirables
Vigilance des essais cliniques de médicaments : des modalités de déclaration simplifiées pour les promoteurs, (Ordre national des pharmaciens, 25/05/2023).

L'ANSM informe qu'à compter du 22 mai 2023, les modalités de déclaration des données de vigilance des essais cliniques conduits selon la loi Jardé évoluent. Le processus est simplifié

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/vigilance-des-essais-cliniques-de-medicaments-des-modalites-de-declaration-simplifiees-pour-les-promoteurs
Conditions d’exercice dérogatoires en PUI définitivement acquises après le 1er juin 2025, (Ordre national des pharmaciens, 25/05/2023).

Un article du Code de la santé publique (CSP) autorise par dérogation l’exercice en pharmacie à usage intérieur (PUI) à des pharmaciens non-titulaires d’un des trois diplômes d'études spécialisées (DES) requis par l’article R5126-2 du même Code. Selon l’article R5126-2 du CSP, pour exercer au sein d'une pharmacie à usage intérieur, le pharmacien doit être titulaire d’un DES : de pharmacie hospitalière et des collectivités, de pharmacie industrielle et biomédicale, ou de pharmacie.

Voie d'accès dérogatoire : Depuis 2017, selon l’article R5126-3 du même Code, peut également exercer au sein d'une pharmacie à usage intérieur, le pharmacien qui :

- à la date du 1er juin 2017 justifie d'un exercice au sein d'une pharmacie à usage intérieur, d'une durée équivalente à deux ans à temps plein au cours des dix dernières années ;

- entre le 1er juin 2017 et le 1er juin 2025 reprend un exercice au sein d'une PUI et justifie, à la date de la reprise, d'un exercice au sein d'une PUI d'une durée équivalente à deux ans à temps plein au cours des dix années précédant la date de la reprise d’activité.

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/conditions-d-exercice-derogatoires-en-pui-definitivement-acquises-apres-le-1er-juin-2025
La direction générale de l'offre de soins (DGOS) vient de confirmer que les pharmaciens répondant à l’une de ces conditions d'exercice pourront poursuivre ou reprendre leur exercice en PUI après le 1er juin 2025 (cf. courrier).

https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgos_reprise-exercice-phcien-sans-des_04052023.pdf
Officine : un nouvel outil d'évaluation des risques professionnels, (Ordre national des pharmaciens, 25/05/2023).
Élaboré par l'Institut national de recherche et de sécurité (INRS) et l'Assurance Maladie - Risques professionnels, un outil en ligne permet aux pharmacies d'officine d’évaluer leurs risques professionnels et d'éditer un plan d'action pour les prévenir.

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/officine-un-nouvel-outil-d-evaluation-des-risques-professionnels
Mon espace santé : une nouvelle fonctionnalité pour accéder directement aux ordonnances des assurés, (Ameli.fr, 25/05/2023).

À compter du mois de mai, les pharmacies équipées de la messagerie sécurisée (MSSanté) peuvent directement recevoir et consulter les ordonnances transmises par les assurés eux-mêmes depuis leur messagerie Mon espace santé, à partir du site web ou de l’application mobile. Cette nouvelle fonctionnalité, à laquelle les syndicats de pharmaciens, la Délégation ministérielle au numérique en santé et l’Assurance Maladie ont travaillé de concert, constitue un pas de plus vers la sécurisation et la simplification des échanges entre professionnels de santé et patients

https://www.ameli.fr/cote-d-or/pharmacien/actualites/mon-espace-sante-une-nouvelle-fonctionnalite-pour-acceder-directement-aux-ordonnances-des-assures
https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2023-05-25-infopresse-mon-espace-sante-envoi-ordonnance
Améliorer la qualité de vie des étudiants en santé (CNOP, 25/05/2023) 

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/ameliorer-la-qualite-de-vie-des-etudiants-en-sante
Note du HCSP du 24/05/2023 relative à l’actualisation de la liste "a priori" des pays devant motiver une contre-indication temporaire ou des mesures de dépistage en rapport avec le virus West Nile, saison 2023
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1307
Communiqué du 26/05/2023 - François Braun lance les travaux de refondation du métier infirmier.

Lors de la clôture de la réunion plénière du Conseil national de la refondation (CNR) Santé le 3 mai dernier, le ministre de la Santé et de la Prévention François Braun a réaffirmé sa volonté que l’année 2023 soit une année charnière de la refondation du métier infirmier structurée autour de trois axes :

· Les compétences : les activités réalisées par les infirmiers et les infirmières étant de plus en plus techniques et diversifiées et les prises en charge de plus en plus complexes, il est désormais nécessaire de passer d’un encadrement strict des actes autorisés à une approche plus agile par grandes missions ;

· La formation : pour répondre aux besoins de santé de la population, renforcer des disciplines peu enseignées alors qu’essentielles (comme la pédiatrie, la psychiatrie ou la gériatrie) et aux aspirations légitimes de la communauté étudiante, il est nécessaire de repenser les cursus de formation pour les adapter aux besoins locaux, attirer toujours plus de jeunes et renforcer leur accompagnement jusqu’au diplôme ;

· Les carrières : parce que le métier d’infirmier est un métier d’avenir, il nous faut rénover et renforcer les collectifs de travail au sein desquels ils exerceront des compétences élargies, en équipe, et verront leurs expertises reconnues dans une perspective de progression et d’évolution professionnelle.
https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/francois-braun-lance-les-travaux-de-refondation-du-metier-infirmier
Infections nosocomiales et traitements anti-infectieux en établissements de santé : résultats de l’enquête nationale de prévalence 2022 (SpF, 26/05/2023) 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/infections-associees-aux-soins/documents/enquetes-etudes/principaux-resultats-de-l-enquete-nationale-de-prevalence-2022-des-infections-nosocomiales-et-des-traitements-anti-infectieux-en-etablissement-de-s
Communiqué de presse

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2023/infections-nosocomiales-et-traitements-anti-infectieux-en-etablissements-de-sante-resultats-de-l-enquete-nationale-de-prevalence-2022
Attention au risque d'erreur médicamenteuse avec la nouvelle pipette de Théralène, (ANSM, 25/05/2023).

La pipette doseuse est dorénavant graduée uniquement en milligramme (mg). Les graduations sont à 5 mg, 10 mg, 15 mg, 20 mg d'alimémazine. La mention « Attention pipette doseuse graduée en mg » est ajoutée sur les boites. Le premier lot contenant cette nouvelle pipette sera mis sur le marché à partir de fin mai 2023.

Consignes pour les pharmaciens : vérifiez que la prescription est bien rédigée en mg ; vérifiez que le patient ne dispose plus de la pipette graduée en gouttes avant la dispensation de toute nouvelle boite contenant la nouvelle pipette graduée en mg ; signalez aux patients : le changement de pipette doseuse, de n'utiliser que la pipette contenue dans la boite et jamais une autre pipette.

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/attention-au-risque-derreur-medicamenteuse-de-surdose-accidentelle-avec-la-nouvelle-pipette-de-theralene
Publication du nouveau STATISS en ligne (données 2022)

https://www.scoresante.org/tab_statiss.aspx
Infection au Monkeypox virus : procédure opérationnelle de prélèvement (COREB, 13/05/2023)

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/monkeypox/20230513-fichemonkeypox-plvts-coreb.pdf
Message du CORRUSS du 30/05/2023 sollicitant les ARS, dans le cadre du plan hivernal, pour réaliser un recensement des officines autorisées pour la réalisation de préparations en sous-traitance (réponse à transmettre pour le lundi 05/06/2023)
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_corruss_recensement-officines-sous-traitant-preparations_30052023.pdf
et son annexe : fichier Excel à renseigner
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_corruss_liste-officines-sous-traitantes_30052023.xlsx
L’ANSM suspend l’installation des systèmes de distribution des gaz médicaux de la société Technique Médicale du Centre (TMC), ANSM, 31/05/2023.

En raison d’une non-conformité à la réglementation des dispositifs médicaux, nous avons pris une décision de police sanitaire pour suspendre toute nouvelle installation de système de distribution des gaz médicaux, ainsi que des prises pour fluides médiaux de la société TMC. Ces systèmes sont destinés à approvisionner les services des établissements de santé en gaz médicaux nécessaires aux soins des patients.

Nous avons constaté lors d’une inspection que la société TMC a mis sur le marché depuis le 15 octobre 2017 des systèmes de distribution de gaz médicaux et des prises pour fluides médicaux, ou modifié substantiellement des installations existantes, sans qu’ils soient couverts par un certificat CE de conformité valide. La société ne pourra reprendre les installations de ces produits qu’après l’obtention d’un nouveau certificat CE de conformité. Afin d’assurer la continuité des soins dans les services hospitaliers, les installations existantes (posées depuis le 15 octobre 2017) ne peuvent pas être arrêtées. Cependant, afin d’en vérifier la conformité à la norme, la société TMC est tenue de faire contrôler ces installations par un organisme indépendant, d’ici les 6 prochains mois. Nous avons informé les agences régionales de santé (ARS) de cette décision pour qu’elles puissent se rapprocher des établissements de santé concernés

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-suspend-linstallation-des-systemes-de-distribution-des-gaz-medicaux-de-la-societe-technique-medicale-du-centre-tmc
Message du CORRUSS du 31/05/2023 aux ARS concernant les installations de fluides médicaux sans conformité CE réalisées par TMC

https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_corruss-ars_installations-tmc-non-ce_31052023.pdf
avec la liste des établissements de santé concernés

https://peps.sante.gouv.fr/actu/23_corruss-ars_installations-tmc-non-ce_31052023_annexe.xlsx
Rubrique ruptures :

Risques de rupture de stock et ruptures de stock des médicaments d'intérêt thérapeutique majeur – Statistiques globales (data.ansm, mai 2023)

https://data.ansm.sante.fr/ruptures
Réunion d’information et d’échange avec les associations de patients et les professionnels de santé sur les tensions en produits de santé (ANSM, 28/04/2023)

https://ansm.sante.fr/evenements/reunion-dinformation-et-dechange-avec-les-associations-de-patients-et-les-professionnels-de-sante-sur-les-tensions-en-produits-de-sante-5
Consultez les informations sur l'amoxicilline, les céphalosporines et les IVG médicamenteuses (28/04/2023)

https://ansm.sante.fr/uploads/2023/04/28/20230427-reunion-pp9-tensions-produits-de-sante.pdf
Le Leem propose des mesures concrètes pour garantir l’accès des patients à leurs médicaments en France (LEEM, 11/05/2023).

Le Leem tient ce jeudi 11 mai 2023 une conférence de presse sur les tensions et ruptures d’approvisionnement qui menacent l’accès des patients à leurs traitements.  Les entreprises du médicament présentent à cette occasion leur analyse de la situation et leurs propositions d’actions : une contribution significative à la stratégie de prévention et de lutte contre les tensions d’approvisionnement en construction par les Ministères de la Santé et de l’industrie

https://www.leem.org/presse/le-leem-propose-des-mesures-concretes-pour-garantir-l-acces-des-patients-leurs-medicaments
Good practices for industry for the prevention of human medicinal product shortages = Recommandations à destination de l'industrie pour la prévention des pénuries de médicaments humains (EMA, 17/05/2023).
L'EMA a publié des recommandations à l'intention de l'industrie sur les bonnes pratiques pour assurer la continuité de l'approvisionnement en médicaments humains, prévenir les pénuries et en réduire l'impact.

Le rapport fournit dix recommandations aux titulaires d'autorisations de mise sur le marché, aux grossistes, aux distributeurs et aux fabricants afin de minimiser l'occurrence des pénuries de médicaments et leur impact :

- informer les autorités nationales compétentes des pénuries potentielles ou réelles le plus tôt possible et fournir des informations détaillées pour mieux prévoir l'impact possible et mettre en œuvre des mesures préventives ;

- établir des plans solides de prévention et de gestion des pénuries ;

- optimiser les systèmes de qualité pharmaceutique et accroître la résilience des chaînes d'approvisionnement complexes et multinationales ;

- la communication en temps utile entre les différentes parties prenantes de la chaîne d'approvisionnement en médicaments ;

- les principes généraux visant à promouvoir une distribution juste et équitable des médicaments afin de répondre aux besoins des patients.

https://www.ema.europa.eu/en/news/guidance-industry-prevent-mitigate-medicine-shortages
Varivax, poudre et solvant pour suspension injectable en seringue préremplie. Vaccin varicelleux (vivant) – [virus de la varicelle souche Oka (vivant, atténué)] – Tension d’approvisionnement à partir du 04/05/2023 (ANSM, 04/05/2023).

Distribution contingentée en ville. Distribution normale à l’hôpital. Remise à disposition prévue fin juin 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/vaccins/varivax-poudre-et-solvant-pour-suspension-injectable-en-seringue-preremplie-vaccin-varicelleux-vivant-virus-de-la-varicelle-souche-oka-vivant-attenue
Secnol 2 g, granulés en sachet-dose – [secnidazole] – Tension d’approvisionnement depuis le 02/12/2022 (ANSM, 04/05/2023).

Distribution contingentée en ville. Remise à disposition prévue début juin 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/secnol-2-g-granules-en-sachet-dose-secnidazole
Nulojix (bélatacept) pour la greffe de rein : recommandations temporaires pour garantir la continuité des soins (ANSM, 09/05/2023)

https://ansm.sante.fr/actualites/nulojix-belatacept-pour-la-greffe-de-rein-recommandations-temporaires-pour-garantir-la-continuite-des-soins
Rimifon 500 mg/5 ml, solution injectable pour perfusion – [isoniazide] – Rupture de stock du 11/04/2023 au 22/05/2023 (ANSM, 09/05/2023).

Rupture de stock de Rimifon 500 mg/5 ml, solution injectable. Des dépannages d’urgence sont effectués. Lettre d'information Eurodep en date du 05/05/2023 à l'attention des professionnels de santé. Remise à disposition prévue le 22/05/2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/rimifon-500-mg-5-ml-solution-injectable-pour-perfusion-isoniazide
Combantrin 125 mg/5 ml, suspension buvable – [pyrantel] – Tension d’approvisionnement du 09/05/2023 au 31/07/2023 (ANSM, actualisation du 11/05/2023).

Tension d’approvisionnement de la spécialité Combantrin 125 mg/5ml, suspension buvable. Distribution contingentée en ville. Disponibilité d’un stock de dépannage d’urgence. Remise à disposition normale prévue en juillet 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/combantrin-125-mg-5-ml-suspension-buvable-pyrantel
Naltrexone Viatris 50 mg, comprimé pelliculé sécable – [Naltrexone (chlorhydrate de)] – tension d’approvisionnement du 03/05/2023 au 30/06/2023 (ANSM, 12/05/2023).

Tension d’approvisionnement de la spécialité Naltrexone Viatris 50 mg, comprimé pelliculé sécable. Distribution contingentée en ville. Stock de dépannage pour les urgences en ville. Le canal hôpital n’est pas impacté. Remise à disposition normale prévue fin juin 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/naltrexone-viatris-50-mg-comprime-pellicule-secable-naltrexone-chlorhydrate-de
Méthotrexate Viatris, solution injectable – [Méthotrexate] – Tension d’approvisionnement depuis le 24/06/2022 (ANSM, actualisation du 12/05/2023)

Rupture de stock des spécialités Méthotrexate Viatris, solution injectable : 100 mg/ml, flacon de 50 ml 100 mg/ml, flacon de 10 ml. Remise à disposition indéterminée.

Les spécialités Méthotrexate Viatris, solution injectable suivantes sont disponibles : 25 mg/ml, flacon de 20 ml 2,5 mg/ml, flacon de 2 ml. Distribution contingentée de la spécialité - Méthotrexate Viatris 50 mg/ 2 ml, solution injectable flacon de 2 ml.

Les spécialités du laboratoire Neuraxpharm France sont disponibles : Méthotrexate Biodim 25 mg/1 mL, solution injectable (1 flacon de 1 ml), Méthotrexate Biodim 5 mg/2 mL, solution injectable (1 flacon de 2 ml)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/methotrexate-viatris-100-mg-ml-solution-injectable-methotrexate
Méthotrexate Accord, solution injectable – [méthotrexate] – Tension d’approvisionnement depuis le 12/01/2023 (ANSM, actualisation du 12/05/2023).

Rupture de stock de la présentation en flacon de 10 ml de Méthotrexate Accord 100 mg/mL, solution à diluer pour perfusion. Tension sur la présentation en flacon de 50 ml de Méthotrexate Accord 100 mg/mL, solution à diluer pour perfusion. Tension sur la présentation en flacon de 2 ml de Méthotrexate Accord 25 mg/ml, solution injectable (50 mg/2 ml). Mise à disposition auprès des PUI, à titre transitoire et exceptionnel, d’unités de la spécialité Metotrexato Accord 25 mg/ml solución inyectable EFG (50 mg/2 ml), initialement destinées au marché espagnol, à partir du 12/05/2023. Lettre d’information du laboratoire ACCORD HEALTHCARE FRANCE en date du 12/05/2023 à l’attention des professionnels de santé

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/methotrexate-accord-solution-injectable-methotrexate
Méthotrexate Teva solution injectable – [méthotrexate] – Tension d’approvisionnement depuis le 17/02/2023 (ANSM, actualisation du 15/05/2023).

Distribution contingentée des spécialités : Méthotrexate Teva 10 pour cent (5 g/50 mL), solution injectable Méthotrexate Teva 10 pour cent (1 g/10 mL), solution injectable Méthotrexate Teva 2,5 pour cent (50 mg/2 mL), solution injectable. 

Rupture de stock de la spécialité : Méthotrexate Teva 2,5 pour cent (500 mg/20 mL), solution injectable

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/methotrexate-teva-solution-injectable-methotrexate
Imogam Rage 150 UI/mL, solution injectable – [Immunoglobuline humaine rabique] – Arrêt de commercialisation depuis le 31/12/2022 (ANSM, actualisation du 15/05/2023).

Arrêt de commercialisation effectif à fin décembre 2022, et au plus tard à la péremption du dernier lot disponible, en avril 2023. Lettre d’information du laboratoire Sanofi Pasteur en date du 23/05/2022 à l’attention des professionnels de santé (24/05/2022).

 Importation d’une spécialité similaire Berirab 300 UI (2 ml), solution pour injection intramusculaire en seringue préremplie, initialement destinée au marché suisse, disponible à partir du 01/12/2022. Lettre d’information du laboratoire CSL Behring en date du 18/11/2022 à l’attention des professionnels de santé (07/04/2023). Distribution contingentée : seules les commandes pour lesquelles une prescription a été établie pour un patient exposé au virus de la rage sont honorées Remise à disposition normale fin juin 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/imogam-rage-150-ui-ml-solution-injectable-immunoglobuline-humaine-rabique
Rotarix, suspension buvable en tube souple. Vaccin à rotavirus, vivant – [rotavirus humain (souche RIX4414) (vivant, atténué)] – Remise à disposition à partir du 15/05/2023 (ANSM, 15/05/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/vaccins/rotarix-suspension-buvable-en-tube-souple-vaccin-a-rotavirus-vivant-rotavirus-humain-souche-rix4414-vivant-attenue
Point de situation des approvisionnements des médicaments dérivés du sang (NASM, actualisation, 16/05/2023)

https://ansm.sante.fr/actualites/point-de-situation-des-approvisionnements-des-medicaments-derives-du-sang
Sabril 500 mg, granulés pour solution buvable en sachet-dose – [vigabatrine] – Tension d’approvisionnement depuis le 02/01/2023 (ANSM, actualisation du 16/05/2023).

Rupture de stock en ville. Constitution d’un stock de dépannage d’urgence pouvant être sollicité par les pharmaciens d'officine via le formulaire disponible dans le courrier du laboratoire. Distribution normale à l'hôpital. Lettre d’information du laboratoire Sanofi Aventis France en date du 01/03/2023 à l’attention des professionnels de santé (03/03/2023). Remise à disposition indéterminée
https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/sabril-500-mg-granules-pour-solution-buvable-en-sachet-dose-vigabatrine
Sabril : les mesures mises en place face aux tensions d’approvisionnement (CNOP, 17/05/2023).

La tension actuelle sur la forme pédiatrique de l’antiépileptique Sabril (vigabatrine) amène l’ANSM à partager un état des lieux de la situation et des mesures mises en œuvre permettant de garantir la poursuite des traitements auprès de l’ensemble des patients.

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/sabril-les-mesures-mises-en-place-face-aux-tensions-d-approvisionnement
Largactil 4 pour cent, solution buvable en gouttes – [chlorpromazine] – Tension d’approvisionnement depuis le 24/11/2022 (ANSM, actualisation du 16/05/2023).

Tension d’approvisionnement en Largactil 4 %, solution buvable en gouttes, flacon de 30 ml Distribution contingentée
https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/largactil-4-pour-cent-solution-buvable-en-gouttes-chlorpromazine
Tensions d’approvisionnement sur les auto-injecteurs d’adrénaline (Emerade, Anapen, Epipen et Jext) (ANSM, 18/05/2023).

En raison d’un risque de dysfonctionnement et par mesure de précaution, les auto-injecteurs d’adrénaline Emerade ne sont plus distribués temporairement en pharmacie depuis le 4 mai 2023. L’arrêt mondial temporaire de la distribution d’Emerade entraîne des tensions d’approvisionnement sur les autres auto-injecteurs d’adrénaline (Anapen, Epipen et Jext).

https://ansm.sante.fr/actualites/tensions-dapprovisionnement-sur-les-auto-injecteurs-dadrenaline-emerade-anapen-epipen-et-jext
Dopaceptin 10 mg /ml, solution injectable en cartouche – [apomorphine (chlorhydrate d') hémihydraté] (ANSM, 26/05/2023).

Rupture de stock en ville et à l'hôpital. Une alternative à base d’apomorphine est disponible en quantité suffisante pour pallier cette rupture. Remise à disposition prévue début septembre 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/dopaceptin-10-mg-ml-solution-injectable-en-cartouche-apomorphine-chlorhydrate-d-hemihydrate
Lyrica 20 mg/ml, solution buvable – [prégabaline] (ANSM, mise à jour le 24/05/2023).

Rupture en ville et à l’hôpital. Distribution contingentée à l’hôpital

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/lyrica-20-mg-ml-solution-buvable-pregabaline
Hydrocortisone Roussel 10 mg, comprimé sécable – [hydrocortisone], (ANSM, 24/05/2023).

La tension d’approvisionnement va se poursuivre jusqu’à fin août 2023. Lettre d'information du laboratoire Sanofi du 23/05/2023 à l'attention des pharmaciens d'officine (24/05/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/hydrocortisone-roussel-10-mg-comprime-secable-hydrocortisone
Varivax, poudre et solvant pour suspension injectable en seringue préremplie. Vaccin varicelleux (vivant) – [virus de la varicelle souche Oka (vivant, atténué)], (ANSM, 25/05/2023).

Remise à disposition à partir du jeudi 25 mai 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/vaccins/varivax-poudre-et-solvant-pour-suspension-injectable-en-seringue-preremplie-vaccin-varicelleux-vivant-virus-de-la-varicelle-souche-oka-vivant-attenue
Havrix 1440 U/1 ml adultes, suspension injectable en seringue préremplie. Vaccin inactivé de l'hépatite A (inactivé adsorbé) – [Virus de l'hépatite A souche HM175 (inactivé, adsorbé)] – Remise à disposition à partir du 30/05/2023 (ANSM, 30/05/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/vaccins/havrix-1440-u-1-ml-adultes-suspension-injectable-en-seringue-preremplie-vaccin-inactive-de-lhepatite-a-inactive-adsorbe-virus-de-lhepatite-a-souche-hm175-inactive-adsorbe
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